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Procédure d’évaluation pour les chauffeurs de la «Ronde de sécurité : vérification avant départ»
chez Gaudreau Environnement inc.

Présenté à

L’Association des mandataires en vérification mécanique (ASMAVERMEQ)

Juillet 2007

Voici les différentes étapes de notre travail :

1. Afin de s’assurer que les vérifications avant départ sont faites, nous utilisons des médaillons avec un numéro que nous installons aux points qui doivent être vérifiés avant le départ sur la route. Dans un registre, nous entrons la date d’installation d’une pièce et la date à laquelle le chauffeur nous rapporte le médaillon, ainsi que le numéro du camion et le nom du conducteur. (Voir annexe 1)
2. Dans un deuxième registre, pour toute réparation qui demande un déplacement sur la route, nous inscrivons l’unité, la date, le bris, la cause et le temps non productif. (Voir annexe 2)
3. Dans un troisième registre, après chaque PEP fait sur une unité, nous inscrivons le nombre total de défectuosités et nous inscrivons le nombre de défectuosités qui auraient pu être décelées par le chauffeur ou le mécanicien lors d’un graissage subséquent. (Voir annexe 3)
4. Ainsi, avec les informations que nous avons recueillies dans les trois registres précédents, nous sommes en mesure de prendre des décisions plus éclairées et de rencontrer les personnes concernées afin d’améliorer continuellement notre travail.

5. Nous avons également un registre F.M. (fausses manœuvres). Ce dernier tient compte du bris d’un équipement à la suite d’une mauvaise manœuvre d’un conducteur. (Voir annexe 4 avec photo à l’appui)
